
 

Comment financer votre formation avec Coachlife en fonction de votre OPCO ou 

FAF 

Ce tableau récapitule les différents OPCO (Opérateurs de Compétences) et FAF (Fonds 

d'Assurance Formation) qui financent la formation professionnelle en fonction des secteurs 

d’activité. 

Nom de l’Organisme Secteur concerné Site Internet 
OPCO EP Entreprises de proximité 

(artisans, professions 
libérales…) 

https://www.opcoep.fr/ 

OPCO ATLAS Services financiers, conseil, 
numérique et ingénierie 

https://www.opco-atlas.fr/ 

OPCO Santé Secteur sanitaire, 
médico-social et social 

https://www.opco-sante.fr/ 

OPCO Mobilités Transports et logistique https://www.opcomobilites.fr/ 
OPCO AFDAS Culture, communication, 

médias et loisirs 
https://www.afdas.com/ 

OPCO Constructys Bâtiment, travaux publics et 
matériaux de construction 

https://www.constructys.fr/ 

OPCO Akto Services à forte intensité de 
main-d’œuvre 

https://www.akto.fr/ 

OPCO Cohésion sociale Économie sociale et solidaire https://www.uniformation.fr/ 
FAF AGEFICE Chefs d’entreprise et 

travailleurs indépendants du 
commerce, industrie et 
services 

https://www.agefice.fr/ 

FAF FIFPL Professions libérales (hors 
médecins et avocats) 

https://www.fifpl.fr/ 

FAFCEA Artisans www.fafcea.com 
AFDAS Culture, communication, 

médias, loisirs 
www.afdas.com 

VIVEA Agriculteurs et exploitants 
agricoles 

www.vivea.fr 
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